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PRÉFET DU RHÔNE

 Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

ARRETE n° 69-2017-12-04
portant désignation des délégués de l’administration

membres des commissions administratives responsables de l’établissement
et de la révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement de Lyon comprises

dans la métropole de Lyon

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

VU le code électoral, et notamment son article L.17 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2017-11-10-002 du 10 novembre 2017 portant désignation des délégués
de l’administration membres des commissions administratives responsables de l’établissement et de la
révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement  de Lyon comprises dans la
métropole de Lyon ;

Considérant la proposition du maire de Lyon 8ème arrondissement ;

SUR la  proposition  du  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfet  délégué pour
l’égalité des chances ;

ARRETE :

Article 1 : Les délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables
de l’établissement et de la révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement de
Lyon comprises dans la métropole de Lyon sont désignés ainsi qu’il suit :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Affaire suivie par : Stéphanie MOSER
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : stephanie.moser@rhone.gouv.fr
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Commune Nom des délégués Bureaux de vote

Albigny-sur-Saône M. DAZY André Jacques liste générale + 2 bureaux de vote

Bron

M. LOISEL Claude
Liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. CERRO Robert bureaux de vote n° 4, 5 et 6
Mme SASSU Marie-France bureaux de vote n° 7, 8, 9 et 10
M. SOBOTKA Edouard bureaux de vote n° 11, 12 et 13
M. LABIE Christian bureaux de vote n° 14, 15 et 16
M. GUILBERT Jacques bureaux de vote n° 17, 18 et 19
Mme PERELLON Monique née 
PERRIGAULT

bureaux de vote n° 20, 21 et 22

M. REYMOND Louis bureaux de vote n° 23, 24, 25 et 26
Cailloux-sur-Fontaines M. COMPAGNON Georges Antoine Liste générale + 2 bureaux de vote

Caluire-et-Cuire

M. SCHWEITZER Jacques
liste générale + bureaux de vote n°
1, 9, 29 et 31

M. LOBEZ Jean-Yves
bureaux de vote n° 2, 11, 20, 27 et
36

M. DUTRIEVOZ Maurice bureaux de vote n° 3, 13 et 33
Mme BASSET Marlène née MULTON bureaux de vote n° 4, 6, 14, 24 et 26
Mme LECOQ Annick née BAZIN bureaux de vote n° 5, 23, 25 et 35

Mme CHAPUS Madeleine née CHOUX 
bureaux de vote n° 7, 15, 18, 21 et
34

M. ROULE Bernard bureaux de vote n° 8, 19, 28 et 37
M. PERRONET Georges bureaux de vote n° 10, 16, 17 et 30
M.VATE Michel bureaux de vote n° 12, 22 et 32

Champagne-au-Mont
d’Or

M. CHAMARAUD Marcel liste générale
Mme CARREZ Marie-Jeanne née 
LACAILLE

bureaux de vote n° 1, 2, 3, 4 et 5

Charbonnières-les-Bains M. DELZANNI Guy liste générale + 4 bureaux de vote
Charly M. ROCHEFORT Paul liste générale + 4 bureaux de vote

Chassieu
M. MOUGIN Pierre

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 8 et 9

M. SAU François bureaux de vote n° 4, 5, 6 et 7
Collonges-au-Mont d’Or M. MAGAND Jean-Louis liste générale + 4 bureaux de vote

Corbas
M. FACCHINETTI Gilbert

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. JACQUIER André bureaux de vote n° 4, 5, 6 et 7

Couzon-au-Mont d’Or M. FESCHET Louis Antoine
liste générale + 2 bureaux de vote

Craponne

Mme PASTRE Henriette née PATOT
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3 

Mme MAGOUTIER Béatrice née HANUS bureaux de vote n° 4, 5 et 6

M. LEFORT Maxime bureaux de vote n° 7, 8 et 9

Curis-au-Mont d’Or Mme CUMIN Marie-Louise née JUTTET bureau de vote unique

Dardilly
Mme DALON Marie-Claude 
née CANOLLE

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. SCHOCH Nicolas bureaux de vote n° 4, 5 et 6
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Commune Nom des délégués Bureaux de vote

Décines-Charpieu

M. BEN HELLAL Hassen
bureaux de vote n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et
7

M. EUSTACHE Henri
liste générale + bureaux de vote n°
8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14

Mme MARILLAT Marguerite
bureaux de vote n° 15, 16, 17, 18,
19 et 20

Ecully
Mme BERAUD SUDREAU Marie-Pierre

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4 et 5

M. CHUZEVILLE Bernard
bureaux de vote n° 6, 7, 8, 9, 10 et
11

Feyzin
Mme DA ROCHA Anne-Marie née DIAS bureaux de vote n° 1, 5, 6 et 7

M. IAFRATE Gérard
liste générale + bureaux de vote n°
2, 3 et 4

Fleurieu-sur-Saône M. FORRAT Jean-Jacques bureau de vote unique

Fontaines-Saint-Martin M. GOLFIER Daniel liste générale + 2 bureaux de vote

Fontaines-sur-Saône M. MAGNARD Georges liste générale + 6 bureaux de vote

Francheville 
M. DUPRÉ Christian

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

M. DURAND Maurice 
bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8, 9, 10,
11 et 12

Genay
M. GENESTIER Michel

liste générale + bureaux de vote n° 1
et 2

M. JUTARD Alain bureaux de vote n° 3 et 4

Givors

M. BENMESSAOUD Mohamed
liste générale + bureaux de vote n°1,
2, 3 et 4

Mme LAFORETS Anne bureaux de vote n° 5, 6, 7 et 8

M. PORETTI Pierre bureaux de vote n° 9, 10, 11 et 12

Grigny
M.DERVIEUX Pascal

bureaux de vote n° 1, 2 et 3 + liste
générale

Mme DEYRIEUX Nicole bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Irigny

M. DUPUPED Michel
liste générale + bureaux de vote n° 1
et 8

M. BAILLY Georges bureaux de vote n° 2 et 3

M. PETIT Jean bureaux de vote n° 4 et 5

M. PAUCHON Claudius bureaux de vote n° 6 et 7

Jonage
M. GUIFFRAY Pierre bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Mme MALLET Elisabeth née DURAND
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

Limonest Mme GUILLET Danièle née REILLAC liste générale + 3 bureaux de vote

Lissieu M. DUMORTIER André liste générale + 2 bureaux de vote

Lyon 1er

M. LHORTOLAT Pierre
liste générale + bureaux de vote n°
101, 102, 103, 104 et 105

Mme GRANGETTE Marie-Thérèse
bureaux de vote n° 106, 107, 108,
109 et 110

Mme GACHET Eliane
bureaux  de  vote  n°111,  112,  113,
114, 115, 116 et 117
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Commune Nom des délégués Bureaux de vote

Lyon 2ème

Mme PRIVAT de GARILHE Monique
née le NOIR de CARLAN 

liste générale

M. CROIZIER Gérard
bureaux de vote n° 201, 202, 203 et
204

M. BOISSON de CHAZOURNES Thibaud
bureaux de vote n° 205, 206, 207,
208, 209, et 210

Mme CONSTANCE Catherine
bureaux de vote n° 211, 212, 213,
214, 219 et 220

M. BOYER Jean-Louis
bureaux de vote n° 215, 216, 217 et
218

Lyon 3ème

Mme EMORINE Martine Liste générale

M. LANGANAY Jean-Yves bureaux de vote n° 301 à 305

Mme DUFOUR Marie-Jeanne bureaux de vote n° 306 à 311

M. SORRET Lionel bureaux de vote n° 312 à 318 et 349

M. GOUVERNEUR Gilbert
bureaux de vote n° 319, 321 à 324,
348, 350 et 355

M. HEYRIAT Noël
bureaux de vote n° 320, 325 à 328,
347, 351 et 354

Mme FABRICATORE Germaine
bureaux de vote n° 330, 342 à 346,
356 et 357

M. FARCONNET Gérard
bureaux de vote n° 329, 331, 338 à
341, 358

Mme LAURENT-ATTHALIN Marie-France
bureaux de vote n° 332 à 337, 352
et 353

Lyon 4ème

M. MARGAIN Pierre-Yves liste générale

M. MILLY Claude
bureaux  de  vote  n°401,  402,  403,
404,  405,  417,  418,  419,420,  421,
422, 423 et 424

Mme ROUX DIT RICHE Odile
bureaux de vote n° 406, 407, 408,
409, 410 et 411

Mme BOUARD Monique
bureaux de vote n° 412, 413, 414,
415 et 416

Lyon 5ème

M. SERIS Michel
bureaux de vote n° 501, 502, 503,
504, 505, 506 et 507

M. BENCHARAA Salah
bureaux de vote n° 508, 509, 510,
511, 512, 513, 514 et 515

M. GENISSEL Marcel
bureaux de vote n° 516, 517, 518,
519, 520, 521, 522, 523 et 524

M. THE Michel Paul
bureaux de vote n° 525, 526, 527,
528, 529, 530 et 531

M. NICOLAIDIS Antoine liste générale

Lyon 6ème

M. LEYMARIE Robert liste générale

Mme RAMEL Anne née DEGOUEY 
bureaux de vote n° 607, 610, 611 et
612

Mme SARDA Nicole bureaux de vote n° 604, 605, 606,
608 et 609
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Lyon 6ème

Mme VERNEDOUB Marie-France 
née NAM

bureaux de vote n° 601, 602, 603 et
615

M. SASSENET Christian
bureaux de vote n° 613, 614, 616,
617 et 618

Mme PETRICCA Raymonde 
née DECELLE 

bureaux de vote n° 619, 620, 621,
622 et 623

Mme MUCHADA Elsa née SANTOS
bureaux de vote n° 624, 625, 626,
627 et 628

Mme MAZION Renée née RODET 
bureaux de vote n° 629, 630, 631,
632, 633 et 634

Lyon 7ème

M. DUCARD Jean-Marc Liste générale

M. DUCHENE Philippe bureaux de vote n° 701 à 705

Mme BERTRAND Catherine née PERRIN bureaux de vote n° 706 à 710

Mme BOLLOTTE Chhun Yong née THONN bureaux de vote n° 711 à 716

Mme BERNIZET France née GENEST bureaux de vote n° 717 à 721

M. BISSARDON André bureaux de vote n° 722 à 725 et 738

M. LABERNYE Pierre bureaux de vote n° 726 à 730 et 737

Mme BRAQUET Chantal née CAVOIS bureaux de vote n° 731 à 736

Lyon 8ème

Mme BOUCHARDON Aline née CREPEAU 
bureaux de vote n° 801, 802, 803,
804, 805, 806, 807, 808, 809 et 810

Mme BRUNO Claudette née FANTIN 
bureaux de vote n° 811, 812, 813,
814,  815,  816,  817,  818 et  819 et
844

M. MUHLSTEIN Marc
bureaux de vote n° 820, 821, 822,
823, 824, 825, 826 et 827

M. DAMITIO Eric
bureaux de vote n° 829, 830, 831,
832, 833 et 834

M. PROST Paul
bureaux de vote n° 835, 836, 837,
838, 839, 840, 841, 842 et 843

M. BOUCHARDON Jean-Pierre Marius
liste générale

Lyon 9ème

M. MARSALLON Guy liste générale

M. HENNION Jacques
bureaux de vote n° 904, 906, 914,
915, 916 et 917

Mme PONCELET Anna
bureaux de vote n° 907, 908, 909,
912 et 913

M. CHAMPAVIER Jacques
bureaux de vote n° 901, 902, 903,
910, 911 et 918

M. SOUVRAS Michel
bureaux de vote n° 919, 920, 924,
925 et 926

M. DESPLECHIN Jean-Pierre bureaux de vote n° 921, 922 et 923

M. AYAD MERDACI Ammar
bureaux de vote n° 927, 928, 929 et
930

Marcy l’Etoile M. SEGUIN Luc
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3
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Meyzieu

Mme REVELLIN Jeanine née RICCI
liste générale + bureaux de vote n°
13, 14, 15, 16 et 22

Mme ANDRIEUX Barbara née VOCKS bureaux de vote n° 1, 2, 3, 17 et 21

M. CHATELUT Francis bureaux de vote n° 4, 5, 9, 20 et 23

M. ROBERT Christophe bureaux de vote n° 6, 7, 8, 18 et 24

M. ACHARD Grégory
Bureaux de vote n° 10, 11, 12, 19 et
25

Mions
M. DUC Gérard

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

Mme CHEVALIER née SUBRIN Marie-
Claude

bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8, 9 et 10

Montanay M. FAURITE Louis liste générale + 3 bureaux de vote

La Mulatière
M. BIGOT Félix

liste générale + bureaux de vote n° 1
et 2

M. DUFOUR André bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Neuville-sur-Saône
Mme KURTZEMANN Marinette 
née MEPILLAT 

liste générale + bureaux de vote n°1,
2 et 6

Mme PERRAUT Christine née KLEIN bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Oullins

Mme MONTAGNE Annie
liste générale + bureaux de vote n°
14, 16, 17 et 20

Mme DAUVERGNE 
née JABOULAY Marie-Chantal

bureaux de vote n° 2, 3, 4 et 15

M. CHANSON Michel bureaux de vote n° 1, 6, 7 et 10

M. BONHOMME Georges bureaux de vote n° 8, 9, 11 et 13

M. DEGRANGE François bureaux de vote n° 5, 12, 18 et 19

Pierre-Benite

Mme DUFOUR Marie-Noëlle
liste générale + bureaux de vote n° 1
et 2

Mme LENOBLE Marguerite bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Mme MICHAUD Maryse bureaux de vote n° 6 et 7

Poleymieux-au-Mont
d’Or

Mme FEVRE Elisabeth née MICHEL bureau de vote unique

Quincieux Mme FIARD Josette née NICOLAS liste générale + 2 bureaux de vote

Rillieux-la-Pape

Mme BEREYZIAT Sonia née SULIGOJ bureaux de vote n° 3, 16 et 17

Mme PRINCELLE Véronique bureaux de vote n° 2, 12 et 18

Mme POITOUX Nicole bureaux de vote n° 1, 4 et 6

M. COUTURIER Louis bureaux de vote n° 10, 11 et 14

M. DUMOULIN Roland
Liste générale + bureaux de vote n°
7, 9 et 15

M. LABOR Gérard bureaux de vote n°  8, 5 et 13

Rochetaillée-sur-Saône M. MERLE Gérard bureau de vote unique

Sathonay Camp M. JAILLET Gaston Louis liste générale + 5 bureaux de vote

Sathonay Village M. DURET Roger liste générale + 2 bureaux de vote

Solaize M. CHANELIERE Louis liste générale + 2 bureaux de vote

Saint-Cyr-au-Mont d’Or M. GOUOT Jean-Marie liste générale + 5 bureaux de vote

Saint-Didier-au-Mont
d’Or

M. BADEY Jacques liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3
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M. ARNOUD Pierre bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Sainte-Foy-les-Lyon

Mme GUIBARD Florence bureaux de vote n° 4, 5 et 6

M. SAUBIN Marius bureaux de vote n° 7, 8 et 9

M. BOUILLE Jean bureaux de vote n° 10, 11 et 12

M. de MULATIER Jack
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 19

M. VERBRUGGHE Florent bureaux de vote n° 16, 17 et 18

M. SANVISEN Henri bureaux de vote n° 13, 14 et 15

Saint-Fons

M. N’GOMA Christophe
liste générale + bureaux de vote n° 1
et 2

M. PION René bureaux de vote n° 3, 4 et 5

M. VACHER Bernard bureaux de vote n° 6, 7 et 8

Mme NEVEU Claudette bureaux de vote n° 9, 10 et 11

Saint-Genis-Laval

M. RAGINEL Didier
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

M. SIBILLE Bernard bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8 et 9

M. PORRETTA Pierre
bureaux de vote n° 10, 11, 12, 13 et
14

Saint-Genis-les-Ollières
Mme OGIER Suzanne née BISSARDON 

liste générale + bureaux de vote n° 1
et 2

M. SINAY Michel bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Saint-Germain-au-Mont
d’Or

M. BROUILLY René liste générale + 3 bureaux de vote

Saint Priest

Mme GARCIA Francine
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

Mme DESCHAMPS Pierrette née 
CHAUDET

bureaux de vote n° 5, 6, 7 et 8

Mme ALLEMAND Sylvie bureaux de vote n° 9, 10, 11 et 12

M. TERTRE Daniel bureaux de vote n° 13, 14, 15 et 16

M. MOISSARD Christophe bureaux de vote n° 17, 18, 19 et 20

Mme ZANETTE Lucienne bureaux de vote n° 21, 22, 23 et 24

Mme LODI-CHEMAIN Brigitte née 
THOMAS

bureaux de vote n° 25, 26, 27 et 28

M. SPENDRA Hervé bureaux de vote n° 29, 30, 31 et 32

Saint-Romain-au-Mont
d’Or

Mme GOLFIER Nicole née REYNAUD bureau de vote unique

Tassin-la-Demi Lune
Mme BABEY Danièle née PIANAZZI

Liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7

Mme LEMONON Lucette née KALIFA
bureaux de vote n° 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14 et 15

La-Tour-de-Salvagny M. JANISHON Jacky liste générale + 3 bureaux de vote

Vaulx-en-Velin
Mme LIOZON Laurence

liste générale + bureaux de vote    n°
9 et 10

M. CHAUSSONERIE Jean-Maurice bureaux de vote n° 3 et 17

M. MIZONY Michel bureaux de vote n° 13 et 15

M. KRAIEM Mourad bureaux de vote n° 4 et 12
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Vaulx-en-Velin

M. CLAMARON Laurent bureaux de vote n° 5 et 11

M. BECAVIN Vincent bureaux de vote n° 1 et 14

M. CAILLOT Thierry bureaux de vote n° 2 et 20

Mme DARNAND Monique bureaux de vote n° 6 et 7

Mme DARNAND Sandrine bureaux de vote n° 16 et 19

Mme PERA Juana bureaux de vote n° 8 et 18

Vénissieux

Mme PINTUREAU Sylvie née GARATE
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7

M. DELEGUE Jean-Louis
bureaux de vote n° 8, 9, 10, 11, 12
et 13

M.MERMIER Michel
bureaux de vote n° 14, 15, 16, 17 et
18

M. THIVILLIER Henri bureaux de vote n° 19, 20, 21 et 22 

Mme PATUZZI Germaine née ORSSAUD bureaux de vote n° 23, 24 et 25

Mme CHAUSSINAND Georgette née 
POURRADE

bureaux de vote n° 26, 27, 28 et 29

Vernaison M. GAILLARD René liste générale + 3 bureaux de vote

Villeurbanne

M. BERILLON Hervé bureaux n° 10, 11 et 12

M. FALLETTI Pierre bureaux n° 22, 23, 24 et 25

M. CLUZEAU Bernard
bureaux n° 26, 27, 28, 29, 30, 31 et
32

Mme DUPRE Noëlle née LAUPRETRE bureaux n° 18, 19, 20 et 21

M. MOULIN Florian bureaux n° 13, 14, 15, 16 et 17

Mme BONNOT Christine bureaux n° 65 et 66

M. GAVEGLIA Pio bureaux n° 3, 4 et 5

Mme AUDOUARD Françoise 
née MOUSSET

bureaux n° 77, 78 et 79

M. ODIARD Maurice bureaux n° 1, 2, 6, 7, 8 et 9

Mme ALZERAH Jacqueline née 
ASSOULINE

bureaux n° 39, 40 et 41

Mme BOUFFETTE Armide bureaux n° 45, 46, 47, 48 et 49

Mme  MAZET Jacqueline née XAVIER bureaux n° 70 et 71

Mme ROUSSET Danielle née VICAT bureaux n° 67, 68 et 69

Mme CHAIB Zohra née BEGUEG bureaux n° 33, 34, 35, 36, 37 et 38

Mme BENZAHOUANE Malika bureaux n° 56, 57, 58 et 59

M. MORIN Patrick bureaux n° 72, 73, 74, 75 et 76

Mme BARRIAC Anne-Marie née CAMBOT liste générale

M. JUILLARD Michel bureaux n° 60, 61, 62, 63 et 64

M. CAPEZZONE Bernard bureaux n°50, 51 et 52

Mme CHEVALIER Christiane née BERSOT bureaux n°53, 54 et 55

M. REGNAULT Jean-Paul bureaux n°42, 43 et 44

Article2     :  A titre exceptionnel, dans chaque commission, un délégué peut assumer, en plus des fonctions
visées à l’article précédent, les fonctions d’un autre délégué de l’administration si ce dernier est empêché
temporairement.
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Article 3 : Cet arrêté abroge l’arrêté n° 69-2017-11-10-002 du 10 novembre 2017 portant désignation des
délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables de l’établissement et de
la révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement de Lyon comprises dans la métropole
de Lyon.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Lyon dans  un délai  de deux mois  à  compter  de sa  publication au recueil  des  actes  administratifs  de la
Préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances et
les maires des communes de l’arrondissement de Lyon comprises dans la métropole sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Lyon, le 4 décembre 2017

Pour le Préfet,
Le Préfet, 
Secrétaire Général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances,
Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

ARRETE n° 69-2017-12-04
portant désignation des délégués de l’administration

membres des commissions administratives responsables de l’établissement
et de la révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement de Lyon hors

métropole

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

VU le code électoral, et notamment son article L.17;

VU  l’arrêté préfectoral n°69-2017-08-30-003 du 30 août 2017 portant désignation des délégués de
l’administration membres des commissions administratives responsables de l’établissement et de la
révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement de Lyon hors métropole ;

Considérant la proposition du maire de Les Halles ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRETE :

Article 1 : Les délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables
de l’établissement et de la révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement de
Lyon hors métropole sont désignés ainsi qu’il suit :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Affaire suivie par : Stéphanie MOSER
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : stephanie.moser@rhone.gouv.fr
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COMMUNE NOM – Prénom N° bureau de vote

Ampuis GALLET Didier 1, 2 + liste générale
Aveize CHILLET Jean-Marc 1

Brignais
MAUCOUR Marie-Thérèse née 
THIVILLON
DARET Valérie née LESTRAT
GENTIL-BECOZ Bernard

1, 2, 3 et 4

5, 6, 7 et 8
9, 10 + liste générale

Brindas ROGNARD Andrée 1, 2, 3, 4 et 5
+ liste générale

Brullioles VOLAY France 1
Brussieu BENIER Adrien 1
Chabanière BOUCHARNY Paul

THOLLET Michel
1, 2 et 3 

4 et 5
Chambost Longessaigne VERNAY Jean Alain 1
Chapelle-sur-Coise (La) CARTERON Roger 1
Chaponnay GUYOT Gérard 1, 2, 3 + liste générale
Chaponost DEVIF Evelyne 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7

+ liste générale
Chassagny BETTON Gérard 1
Chaussan GAUDIN Christiane née 

BESSON
1

Coise PALANDRE Philippe 1
Colombier-Saugnieu MARCHAND Christian 1, 2, 3 + liste générale
Communay MOUSSET René

MATRAT Françoise
BERTRAND Thierry

1 et 2
3 + liste générale

4
Condrieu FILLON Pierre 1, 2 + liste générale
Duerne PIEGAY Marie Aimée née 

FAYOLLE
1

Echalas GARDIER Pierre 1
Genas ROZET Gisèle née PUTHOD

BOULET Marcel
TOULIEUX Fabrice

1, 2, 3 et 4
5, 6, 7, 8 + liste générale

9, 10, 11, 12 et 13
Grézieu-la-Varenne MARJOLLET Raymond 1, 2, 3, 4, 5 

+ liste générale
Grézieu-le-Marché VILLEMAGNE Bernard 1
Haies (Les) CHIRAT Isabelle 1
Halles (Les) COLLOMB Gilbert 1
Haute-Rivoire COTTANCIN Colette née 

GIRARDON
1

Jons SANIAL Roger 1
Larajasse TOURRAL Claudie 1, 2 + liste générale
Loire-sur-Rhône TABIN André 1, 2 + liste générale
Longes PEILLON Dominique née 

MATRAT
1

Longessaigne RIMAUD Simone née PONCET 1
Marennes THEVENET Janine née 

MOREAU
1

Messimy BROSSARD Marc 1, 2, 3 + liste générale
Meys MAUVERNAY Pierre 1
Millery DESCOTES Philippe 1, 2, 3 + liste générale
Montagny BRACHET Jean-Claude 1, 2 + liste générale
Montromant GARIN Lucienne née OGIER 1
Montrottier POULARD Liliane 1
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Mornant DELORME Bernard 1, 2, 3, 4 + liste générale
Orliénas GUILBAUT Isabelle née DURY 1, 2 + liste générale
Pollionay RIVOIRE Paul 1, 2 + liste générale
Pomeys MORETTON Michel 1
Pusignan ALFANO Agostino 1, 2, 3, 4 + liste générale
Riverie DEVAUX Danièle née 

REYNARD
1

Rontalon MURE Marie-Thérèse née 
ROCHE

1

Saint-Andéol-le-Château DA ROCHA Sylvie née 
VILLARD
GONZALEZ Séverine

1 + liste générale

2
Saint-André-la-Côte CAMPAGNO Alexandrine 1
Saint-Bonnet-de-Mure GRANGEON Bernard 1, 2, 3, 4, 5

+ liste générale
Saint-Clément-les-Places BLEIN Patricia née BONNET 1
Saint-Cyr-sur-le-Rhône AVALLET Marie-France née 

CHAMPAGNEUX
1

Saint-Genis-l’Argentière GIRAUD Daniel 1
Saint-Jean-de-Touslas HERVIER Nicolas née 

OLAGNIER
1

Saint-Laurent-d’Agny SILHOL Pierre 1, 2 + liste générale
Saint-Laurent-de-Chamousset POULARD Bernadette 1
Saint-Laurent-de-Mure BARIOZ Jean

BERGER Roger
1, 2 + liste générale

3, 4 et 5
Saint-Martin-en-Haut CHAMBE Louis 1, 2, 3 et 4 + liste

générale
Saint-Pierre-de-Chandieu FLORET Catherine née 

REVEYRAND
1, 2, 3 et 4 + liste

générale
Saint-Romain-en-Gal GUILLARD Michel 1, 2 + liste générale
Saint-Romain-en-Gier MICHELNICKY Elke née 

SCHMITT
1

Saint-Symphorien-d’Ozon CHANAL Valérie 1, 2, 3, 4, 5
+ liste générale

Saint-Symphorien-sur-Coise PIEGAY-ORIOL Claudette 1, 2 + liste générale
Sainte-Catherine BROCARD Pierre 1
Sainte-Colombe PINET Jean-Paul 1, 2 + liste générale
Sainte-Consorce FLACHERON Laurent 1
Sainte-Foy-l’Argentière ALLIX-COURBOY Monique 1
Sérézin-du-Rhône DEVILLE Nicole née 

PASCUAL 
1, 2 + liste générale

Simandres SALAMONE Marie-Laure née 
SAHUC

1, 2 + liste générale

Soucieu-en-Jarrest CHAREYRON Jean-Louis 1, 2, 3 + liste générale
Souzy THIVARD Roger 1
Taluyers LAFORIE Yvette née Imbert 1, 2 + liste générale
Ternay VILLEJOBERT Robert 1, 2, 3, 4 + liste générale
Thurins TISSOT Marie née PERRIN 1, 2 + liste générale
Toussieu MONNIER Liliane 1, 2 + liste générale
Trèves SEEMANN Michèle née 

MARECHET
1

Tupin-et-Semons DUPLESSY Valérie 1
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Vaugneray PERRET Daniel
BIEDERMANN Nicole née 
THOINET
ROUFFY Lucien

1, 2 + liste générale
3 et 4

5 et 6
Villechenève BOINON Pierre 1
Vourles  LAURIER Gérard 1, 2, 3 + liste générale
Yzeron  GARIN Philippe 1

Article2     : A titre exceptionnel, dans chaque commission, un délégué peut assumer, en plus des fonctions
visées à l’article précédent, les fonctions d’un autre délégué de l’administration si ce dernier est empêché
temporairement.

Article  3 :  Cet  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n°69-2017-08-30-003  du  30  août 2017  portant
désignation des délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables de
l’établissement et de la révision des listes électorales pour les communes de l’arrondissement de Lyon
hors métropole.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le sous-préfet en charge
de Rhône-Sud et les maires des communes de l’arrondissement de Lyon hors métropole sont chargés,
chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratif.

Lyon, le 4 décembre 2017

Pour le Préfet,
Le Préfet, Secrétaire Général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances,
Emmanuel AUBRY
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PREFET DU RHONE

                                ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2017 11 24 02                                  
portant interdiction d’accès au périmètre du Groupama Stadium de Décines 

à l’occasion du match de football du 17 décembre 2017 
opposant l’Olympique Lyonnais (OL) à l’Olympique de Marseille (OM)

Le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône

Vu le code pénal ;

Vu le  code  du  sport,  en  particulier  les  articles  L.332-1  à  L.332-18  relatifs  aux  manifestations
sportives, ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l’interdiction de pénétrer ou de se rendre
aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

Vu l’article L.2214-4 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi  du 2 mars 2010 renforçant  la lutte contre les violences de groupes et la protection des
personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;

Vu le décret N°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône, M. Stéphane BOUILLON ;

Vu l’arrêté préfectoral N°PREF DCPI DELEG 2017 11 06 08 du 31 octobre 2017 portant délégation
de signature à M. Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;

Vu l’arrêté  du  28  août  2007  portant  création  d’un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité  de  supporter  d’une  équipe  ou  se  comportant  comme  tel  sur  les  lieux  d’une  manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public ;

Considérant que  l’équipe  de  l’Olympique  de  Marseille  (OM)  rencontrera  celle  de  l’Olympique
Lyonnais (OL) au Groupama Stadium de Décines le dimanche 17 décembre 2017 à 21h ;
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Considérant  qu’un antagonisme ancien oppose les clubs marseillais et lyonnais, lequel s’est traduit
par de graves incidents au cours des dernières années :

- le 18 mai 2013 à 16h10, au péage autoroutier de Bollène, un convoi de supporters marseillais
(South  Winners) se  rendant  à  Saint-Étienne  effectuait  une  pause  au  niveau  du  péage.  Au  même
moment un convoi de supporters de Lyon (Bad Gones), composé de 3 bus, se présentait  fortuitement
au péage pour faire demi-tour et retourner sur Lyon en raison du report du match prévu en soirée à
Nice. Il s'ensuivait  une importante rixe entre les supporters alcoolisés (environ 200 personnes),  au
cours  de  laquelle  des  coups  étaient  échangés,  avec  des  matraques  et  bouteilles  en  verres.  Les
chauffeurs des bus de supporters marseillais profitaient  de l'arrivée des gendarmes pour quitter les
lieux  en  renversant  3  supporters  lyonnais.  Le  départ  de  ces  bus  et  l’intervention  des  gendarmes
permettaut le retour au calme. Le bilan de cette rixe était de 17 blessés légers et 11 personnes avaient
été interpellées ;

- le 15 décembre 2013 lors du match à Lyon, les supporters lyonnais tentaient en vain de venir
au  contact  des  supporters  marseillais  lors  de  leur  arrivée  sous  escorte  au  stade.  A l'issue  de  la
rencontre, un véhicule, occupé par 3 supporters marseillais, refusait d'obtempérer aux consignes des
effectifs  CRS  préparant  le  cortège  des  véhicules  visiteurs.  Le  passager  du  véhicule  saisissait  et
arrachait la bouteille du conteneur de gaz lacrymogène tenu par un fonctionnaire de police, libérant
ainsi  le  liquide  et  aspergeant  les  personnels  alentour.  Cinq  fonctionnaires  de  police  étaient
incommodés par les gaz et recevaient des soins. Le conducteur et le passager étaient interpellés et
placés en garde à vue ;

- le 26 octobre 2014 lors du match à Lyon, l’ambiance entre les supporters des 2 clubs était
particulièrement tendue, toutefois le dispositif de sécurité mis en place évitait tout incident ;

- le 20 septembre 2015 lors du match à Marseille,  arrivés aux abords du stade marseillais, le
convoi  de  véhicules  lyonnais,  pourtant  escorté  par  les  forces  de  l'ordre,  faisait  l'objet  de  jets  de
projectiles de la part d'une trentaine d'individus, occasionnant quelques impacts sur la carrosserie des
véhicules transportant les supporters. Un conducteur de véhicule particulier lyonnais, inséré dans le
convoi sous escorte de police, était néanmoins victime de violences dans son véhicule. La rencontre
s’était déroulée dans une ambiance tendue côté marseillais, avec les jets de nombreux projectiles sur le
terrain. Le cortège des véhicules lyonnais devait quitter Marseille sous escorte policière. A l'issue de la
rencontre,  un  supporter  lyonnais  regagnant  son  véhicule  garé  en  marge  du  parking  visiteur  était
agressé par plusieurs individus qui lui demandaient s'il était un supporter de Lyon ;

- au cours du match retour le 24 janvier 2016, à l’ouverture du score par les marseillais, de
nombreuses boulettes de papier étaient jetées des tribunes lyonnaises du Virage Nord en direction du
terrain, occasionnant un arrêt d’une minute par l’arbitre de la rencontre. A l’issue du match, quelques
supporteurs  lyonnais  tentaient  de  venir  au  contact  par  les  parkings  extérieurs.  L’intervention  des
effectifs de police permettaient d’éloigner les fauteurs de trouble. De nombreuses dégradations étaient
constatées en secteur marseillais (lumières cassées, portes forcées, fils électriques arrachés…) ;

- lors du match à Lyon le 22 janvier 2017, au coup d’envoi, de nombreux fumigènes étaient
mis  à feu dans la tribune par les fans marseillais.  Quelques  minutes  après,  une rixe éclatait  entre
supporteurs marseillais, obligeant les stadiers marseillais à intervenir et les forces de l’ordre à faire
usage de gaz lacrymogènes. A l’issue de la rencontre, une vingtaine de supporteurs phocéens forçait
une  porte  de  secours  donnant  accès  au  podium au  milieu  des  supporteurs  lyonnais,  nécessitant
l’intervention des forces de police ;

Considérant que depuis le début de la saison 2017/2018, les supporteurs marseillais sont impliqués
dans des troubles à l’ordre public lors de leurs déplacements :
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-  le  27  août  2017,  lors  du  match  à  Monaco,  plusieurs  supporteurs  marseillais  en  tribune
visiteurs, mécontents  de la défaite  de leur équipe,  tentaient  de pénétrer  sur la pelouse,  nécessitant
l’intervention  des  forces  de  l’ordre.  Lors  du  trajet  retour,  alors  que  le  bus  des  joueurs  de  l’OM
s’arrêtait à la barrière de péage de Pont de l’Etoile, des supporteurs ultras marseillais tentaient de le
bloquer en frappant sur les vitres, insultant les joueurs et menaçant l’équipe technique ;

- le 17 septembre 2017, lors du déplacement à Amiens, une rixe éclatait  dans un débit de
boissons de Beauvais entre des supporteurs marseillais et un supporteur du PSG ;

-  le  1er octobre  2017,  lors  du  déplacement  à  Nice,  un  déploiement  de  CRS  permettait
d’endiguer au cours de la rencontre un mouvement de foule des supporteurs marseillais ;

- le  15 octobre  2017,  lors du déplacement  à Strasbourg,  un début  de rixe  avait  lieu entre
supporteurs des deux équipes avant la rencontre, à l’extérieur du stade. A la fin de la rencontre, les
effectifs de police devaient intervenir au sein du stade suite à une tentative de rixe dans les coursives
entre supporteurs adverses ;

- le  19 novembre  2017,  à  l’issue  du match  contre  Bordeaux,  le  terrain  était  partiellement
envahi par les supporteurs des deux équipes qui cherchaient l’affrrontement. L’intervention des forces
de l’ordre permettait d’éviter l’affrontement.

Considérant que la facilité d’accès à la Métropole de Lyon laisse à penser que certains supporters
marseillais pourraient se rendre à Lyon par leurs propres moyens et ainsi être placés sans encadrement
en dehors de la tribune visiteurs ; 

Considérant que  le  risque  de  troubles  graves  à  l’ordre  public  est  avéré,  compte  tenu  des  faits
précédemment décrits ;

Considérant que  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité,  même  en  nombre  important,  n’est  pas
suffisante pour assurer la sécurité des personnes, et notamment celle des supporters eux-mêmes ;

Considérant que  dans  ces  conditions,  la  présence  aux alentours  et  dans  l’enceinte  du  Groupama
Stadium de Décines le dimanche 17 décembre 2017 de personnes qui se prévalent de la qualité de
supporter de l’OM et/ou se comportent comme tel, implique des risques sérieux pour la sécurité des
personnes et des biens,

Arrête :

Article  1 :  L’accès  au Groupama Stadium de Décines  et  à ses abords  est  interdit  le dimanche 17
décembre 2017 de 8h00 à 24h00 à toute personne se prévalant de la qualité de supporter de l’OM ou
se comportant comme tel.

Sont concernées les voies suivantes,

à Décines :
rue Simone Veil, 
rue Violette Maurice,
les deux contre-allées Jean Jaurès,
le chemin de Montout,
la rue Marceau, (de la rue du Rambion à la rue Sully)
la rue de France
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à Meyzieu :
rue du Rambion (de la rue Marceau au boulevard Mendés France).

Article 2  : Sont interdits le dimanche 17 décembre 2017 de 8h00 à 24h00 dans le périmètre défini à
l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords du stade, la possession, le transport et l’utilisation de tous
pétards ou engins pyrotechniques et tout objet pouvant être utilisé comme projectile, la possession et
le transport de toute boisson alcoolisée.

Article  3 :  Le Préfet  Délégué pour  la Défense et  la Sécurité  et  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, notifié au Procureur de la
République,  aux  deux présidents  de  clubs  et  affiché  aux abords  immédiats  du  périmètre  défini  à
l’article 1er.

          Fait à Lyon, le 6 décembre 2017

Pour le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

                                                                                                Etienne STOSKOPF
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Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon,
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
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                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
 portant diverses mesures d’interdiction 

du 6 décembre 2017 au 10 décembre 2017
Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L226-1 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de M. Stéphane BOUILLON en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone de défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône  (hors
classe) ;

Considérant la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant que la ville de Lyon accueille chaque année autour du 8 décembre entre 2 et 3 millions de visiteurs
provenant  de toute la France et de nombreux pays étrangers à l’occasion de  l’évènement intitulé « Fête des
Lumières » ;

Considérant que  du  7  au  10  décembre  2017  est  prévue  l’organisation  de  l’évènement  intitulé  «  Fête  des
Lumières » programmant de nouvelles mises en lumière, des objets lumineux et des projections monumentales
et des projets immersifs ;

Considérant que l’évènement intitulé « Fête des Lumières » met en valeur le patrimoine d’exception de Lyon,
ses monuments, ses places dans des scénographies qui utilisent la lumière aussi bien que la vidéo, les créations
sonores et les arts-vivants ;

Considérant que sa situation au cœur d’un site classé UNESCO, son exposition médiatique, son interconnexion
aux réseaux sociaux et les symboles notamment religieux que cet évènement représente exposent la ville de
Lyon à un risque d’actes de terrorisme ;

Considérant que du 7 au 10 décembre 2017 se produiront des rassemblements sur la voie publique ; 

Considérant que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation  et  l’utilisation de pétards sont
susceptibles de provoquer des blessures;

Considérant  que  l’utilisation  de  pétards  ou  feux  d’artifice  de  toutes  catégories  sur  la  voie  publique  est
susceptible de créer des mouvements de foule importants cédant à la panique ;

Considérant  qu’il est  nécessaire  de  prendre  toutes  mesures  de  police  de  nature  à  garantir  la  sûreté  et  la
tranquillité publiques ;

Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel - 69419 Lyon Cedex 03

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr 

 tél : 04 72 61 60 60 (standard)  tel serveur vocal intéractif : 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-12-06-001 - REFUS AGREMENT CAB 1 PERSONNE 106



Sur proposition de Monsieur le Directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R E T E

Article 1er : Du 6 décembre 2017 au 10 décembre 2017 sont interdites, dans toutes les communes du Rhône :

- la vente de pétards ou feux d’artifice de toutes catégories,
- la détention et l’usage de pétards ou feux d’artifice de toutes catégories sur la voie publique.

Article 2: Le présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs du Rhône, peut être contesté
auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 3 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet secrétaire général, préfet délégué à l’égalité
des chances,  le sous-préfet  de Villefranche-sur-Saône,  le directeur départemental  de la sécurité publique du
Rhône, le commandant du groupement de gendarmerie du Rhône et les maires des communes concernées sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                              Fait à Lyon, le 
        Le Préfet,
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 
 
 
 
 
 
 

   
 

Arrêté n° 2017/6872 portant abrogation d'agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2014/4380 du 3 décembre 2014 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres en faveur de la société AMBULANCES LES CHARLEMAGNE ; 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en service de catégorie C et du véhicule 

associé MERCEDES-BENZ n° EE-142-PL, établi le 24 novembre 2017, entre la société AMBULANCES 

CHARLEMAGNE et la société AMBULANCES CHARLE'MAGNE représentée par Monsieur Dahou RACHED ; 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en service de catégorie D et du véhicule 

associé RENAULT n° BJ-482-LD, établi le 24 novembre 2017, entre la société AMBULANCES 

CHARLEMAGNE et la société AMBULANCES CHARLE'MAGNE, représentée par Monsieur Dahou RACHED, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : est abrogé l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale et dans le cadre de l'aide médicale urgente, délivré à : 

 
AMBULANCES CHARLEMAGNE – Monsieur Rachid KSOURI 

4 rue Sala 69002 LYON 
 

N° d’agrément : 69-282 
 
ARTICLE 2 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 1
er

 décembre 2017 

Le directeur de la délégation départementale du Rhône 

et de la Métropole de Lyon 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n° 2017/6873 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant les statuts de la société CHARLE'MAGNE du 7 novembre 2017 ;  

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 7 novembre 2017 ; 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en service de catégorie C et du véhicule 

associé MERCEDES-BENZ n° EE-142-PL, établi le 24 novembre 2017, entre la société AMBULANCES 

CHARLEMAGNE représentée par Monsieur Rachid KSOURI et la société AMBULANCES CHARLE'MAGNE ; 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en service de catégorie D et du véhicule 

associé RENAULT n° BJ-482-LD, établi le 24 novembre 2017, entre la société AMBULANCES 

CHARLEMAGNE représentée par Monsieur Rachid KSOURI et la société AMBULANCES CHARLE'MAGNE ; 

 

Considérant le contrôle des installations matérielles, réalisé le 28 novembre 2017 ; 

 
Considérant la liste des personnels constituant les équipages ambulanciers, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
SASU AMBULANCES CHARLE'MAGNE – M. Dahou RACHED 

4 rue Sala - 69002 LYON 
 

N° d’agrément : 69-365 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 

 
 
 

…/… 
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ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 1
er

 décembre 2017 

Le directeur de la délégation départementale du Rhône 

et de la Métropole de Lyon 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n° 2017/6874 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant les statuts du 23 octobre 2017 ;  

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 2 novembre 2017 ; 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en service de catégorie C sans véhicule 

associé, établi le 22 novembre 2017 entre la société ACTIF AMBULANCES et la société AMBULANCES 

CONFLUENCE sise 45 Grande-Rue de Saint-Clair à 69300 CALUIRE ET CUIRE, 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation et du véhicule de catégorie D 

associé FORD EN-080-CL, établi le 4 décembre 2017 entre la société MONDIAL AMBULANCES et la société 

AMBULANCES CONFLUENCE sise 45 Grande-Rue de Saint-Clair à 69300 CALUIRE ET CUIRE, 

 
 
Considérant le bail commercial établi le 15 novembre 2017 entre la SCI NACEUR IMMOBILIER représentée 

par Monsieur Tahar NACEUR, et la société AMBULANCES CONFLUENCE, relatif à la location des 

installations matérielles sises 45 Grande-Rue de Saint-Clair à 69300 CALUIRE ET CUIRE ; 

 

Considérant le contrôle des installations matérielles, réalisé le 24 novembre 2017 ; 

 
Considérant la liste des personnels constituant les équipages ambulanciers, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
SASU AMBULANCES CONFLUENCE – M. Tahar NACEUR 
45 Grande-Rue de Saint-Clair 69300 CALUIRE ET CUIRE 

 
N° d’agrément : 69-364 

 

…/… 
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ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 4 décembre 2017 

Le directeur de la délégation départementale du Rhône 

et de la Métropole de Lyon 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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